MONTPELLIER, le………………….
Objet : Résidence VILLA FLORALIES 283 AVENUE DU PONT TRINQUAT à MONTPELLIER
Demande de résolution pour la prochaine assemblée générale.

Madame, Monsieur,

En prévision de la prochaine assemblée générale de la résidence VILLA FLORALIES 283 AVENUE DU PONT TRINQUAT à MONTPELLIER, je vous saurai gré de bien vouloir mettre à l’ordre du jour, la résolution ci-dessous et de joindre le contrat de syndic de la société MON SYNDIC.

Projet de résolution

L’assemblée générale désigne en qualité de syndic :

La S.A.S MON SYNDIC domiciliée au 465, avenue de l’Aube Rouge 34170 Castelnau le lez titulaire de la carte professionnelle mention « Syndic de copropriété » n° CPI 3402 2018 000 033 272 délivrée par la CCI de l’Hérault et garantie par la SOCAF en garantie financière et MMA en RCP.
Le Syndic est nommé pour une durée de 18 mois qui commencera le       (DATE DE L'AG)       pour se terminer le                  (18 MOIS PLUS TARD)

La mission, les honoraires et les modalités de gestion du syndic sont définis par le projet de contrat de syndic joint à la convocation de la présente assemblée qu’elle accepte en l’état

L’assemblée générale désigne Mme              ou M.                 qui accepte, pour signer au nom du syndicat le contrat de syndic adopté au cours de la présente assemblée.

Après en avoir délibéré cette résolution est adoptée à la majorité des voix par ... / ...

Pour

Contre
Abstention

Cordialement.

